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PROGRAMME 2021-2023 
 
L’apprentissage et l’analyse de certains concepts et modèles économiques permettent de 
comprendre les défis et enjeux de notre société. Le cours d’option complémentaire Économie et 
Droit s’inspirera de l’actualité et se voudra le plus proche possible de la pratique. Dans ce sens, les 
étudiants participeront au projet Apprendre à Entreprendre qui consiste à créer une vraie entreprise. 
De plus, certaines notions d’économie d’entreprise et de droit toucheront directement à la vie 
quotidienne et future des étudiants. 
Finalement, ce cours constituera aussi une base solide en cas d’intérêt pour des études universitaires 
en économie ou en droit.  

Cette option se veut concrète par :  

-  La participation au projet Apprendre à Entreprendre (création et gestion d’une entreprise) ; 
-  La visite d’une entreprise ; 
-  L’analyse de sujets d’actualité économique ; 
- L’étude de cas juridiques ; 
- La participation à une audience du tribunal. 

 

OBJECTIFS GENERAUX 
L’option complémentaire Économie et Droit s’adresse aux étudiants qui souhaitent mieux 
comprendre la réalité économique, juridique et politique dans laquelle ils vivent. L’objectif est 
d’amener chaque participant à développer ses connaissances et son esprit critique. 
L’accent sera mis sur les aspects et implications pratiques de l’économie et du droit dans la vie 
quotidienne et future de chacun. 
 
Connaissances 
Cf. programme ci-dessous. 
 
Aptitudes  
L'étudiant sera capable 

• d’appréhender et d’expliquer le fonctionnement de l’activité économique; 
• d’analyser les liens entre la société, les entreprises, l’État et la finance; 
• de comprendre l’actualité économique et d’exercer un esprit critique face aux événements 

économiques et aux différentes politiques économiques entreprises par les 
gouvernements ; 

• de prendre position et d’argumenter sur des sujets politiques ; 
• de résoudre des cas juridiques. 



Programme 

Droit : 
- Les généralités sur les contrats ; 
- Le contrat de vente ; 
- Le contrat de bail ; 
- Le contrat de travail. 

Economie d’entreprise : 
- L’entreprise et son environnement ; 
- La structure organisationnelle ; 
- Le marketing ; 
- Le financement et les placements ; 
- La valeur partagée et la responsabilité sociale des entreprises. 

Economie politique : 
- Le marché du travail et le chômage ;  
- La monnaie, la politique monétaire et les dérèglements monétaires ; 
- La croissance économique et les crises économiques ; 
- La décroissance, le développement durable, l’écolonomie ; 
- L’économie valaisanne ; 
- Les impôts et les finances publiques ; 
- Le commerce extérieur de la Suisse ; 
- Les enjeux économiques internationaux. 
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